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54' novembre N'

Red-: Dr H. Demierre, ing

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE araissant tous les l5 jours

ORGANE DE PUBLICATION DE LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE DE L*ASSOCIATION SUISSE ü'HYGIENE ET DE TECHNIQIJE URBAINES

ORGANE EN LANGUE FRANCAISE DE LA SOCIÄTE SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

SOMMAIRE : Commission Centrale pour la Navigation da Rhin. — Les installations pour l'interconnexion des usines de la Compagnie

vaudoise des Forces motrices des lacs de Joux et de l'Orbe et leur jonction avec le reseau de la Societe «L'Energie de l'Ouest

Suisse » (E. O. S.), par V. Abrezol, ingenieur, chef d'exploitation de la Compagnie vaudoise des Forces motrices des lacs de Joux

et de l'Orbe. — Concours pour l'etude des plans de l'Hospice Ed. Sandoz-David, ä Lausanne (suite et fin). — Cours complementaires

organisis par l'Ecole polytechnique federale. — Arithmetique financiere. — Societes : Societe suisse des ingenieurs et des

architectes. — Bibliographie. — Carnet des concodrs. — Service de placement.

Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Projet de Convention sur certaines matieres de droit fluvial.

Texte arrete par le Comite de Droit prive dans

sa seance du 18 mai 1928 et soumis ä la Commission

Centrale pour la Navigation du Rhin.

Chapitre Premier : De Vimmatriculation. — Article
premier. — Les Etats contractants s'engagent ä etablir,
conformement ä leur legislation, des registres publics pour l'immatri-
culation des bateaux de navigation interieure. L'inscription
des bateaux sur ces registres doit contenir au moins : 1° le lieu
d'immatriculation ; 2° les lettres et le numero d'immatriculation

; 3° le nom ou la devise du bateau; 4° le mode de

construction du bateau ; 5° le tonnage maximum ou le
deplacement, d'apres le certificat de jaugeage, ainsi que le numero
de ce certificat; 6° les nom, prenoms, profession et domicile
du proprietaire.

Art. 2. — La legislation de chaque Etat contractant determine

les conditions qu'un bateau doit remplir pour etre
immatricule sur ses registres publics.

Chacun des Etats contractants s'engage ä prendre les

mesures necessaires pour qu'un bateau ne puisse etre immatricule

simultanement dans deux de ses bureaux.

Art. 3. — Tout bateau remplissant les conditions
d'immatriculation prevues par la legislation d'un ou de plusieurs
Etats contractants, doit Stre immatricule. L'obligation de

faire immatriculer le bateau incombe au proprietaire.
Si le bateau remplit les conditions d'immatriculation fixees

par la legislation d'un seul Etat contractant, le bateau doit
Stre immatricule au bureau competent de cet Etat. Si le

bateau remplit les conditions w immatriculation fixees par la
legislation de deux ou plusieurs Etats contractants, le bateau
ne peut ßtre immatricule qu'au bureau comp6tent de l'un
de ces Etats. Dans ce cas, le proprietaire a le choix du pays
oü le bateau sera immatricul6. Le proprietaire conserve ce

choix lorsque le bateau dejä immatricule continue ou vient ä

remplir les conditions d'immatriculation fixees par la
legislation de deux ou plusieurs Etats.

Chaque Etat contractant se reserve le droit d'exiger de ses

ressortissants et des societes ayant leur siege social sur son
territoire qu'ils choisissent, pour les bateaux remplissant les
conditions d'immatriculation de deux ou de plusieurs Etats,
l'inscription sur ses registres s'ils ont, sur son territoire, leur
residence habituelle ou, dans le cas de societes, la direction
principale de leurs affaires.

Art. 4. — Si des modifications surviennent dans les faits
mentionnes dans le registre ou si le bateau perit ou devient
innavigable, la declaration en doit Stre faite au bureau
d'immatriculation. La loi du pays d'immatriculation d6signe,
s'il y a lieu, la personne ä laquelle incombe l'obligation de
faire cette declaration.

Art. 5. — Pour chaque bureau d'inmiatriculation, il y a

une serie continue de numeros, precedee de plusieurs lettres
initiales indiquees par 1'autorrtsS competente. La premiere de
ces lettres sera la lettre initiale de l'Etat oü l'immatriculation
est effectuee, savoir : B pour la Belgique, D pour 1'Allemagne,
F pour la France, I pour 1'Italie, N pour les Pays-Bas, C. H.
pour la Suisse.

Chaque Gouvernement etablira un tableau portant indi-
cation des autres lettres initiales. Ce tableau, ainsi que toutes
les modifications qui pourraient y etre ulterieurement appor-
tees, devront etre notifies aux autres Etats contractants.

Art. 6. — Les bateaux portent les lettres initiales de leur
bureau d'immatriculation, ainsi que le numero d'immatriculation

dans la serie des numeros de ce bureau.
Art. 7. — Le nom ou la devise de chaque bateau, ainsi que

le lieu d'immatriculation, sont indiques sur l'arriere de ce
bateau. Les lettres et les numeros sont places sur chaque cote
de l'avant du bateau. Ces indications doivent fttre faites d'une
maniere visible et apparente en caracteres ayant au moins
huit centimetres de hauteur et douze millimetres de trait.

Art. 8. — II est defendu d'effacer, d'alterer, de rendre
meconnaissables, de couvrir ou de cacher, par un moyen
quelconque, les noms, lettres et numeVos, places sur les
bateaux.

Art. 9. — Si un bateau est immatricule dans l'un des Etats
contractants, il ne peut pas etre immatricule dans un autre',
sans qu'il soit procede en meme temps ä la radiation de
l'immatriculation dans le premier Etat. L'immatriculation
dans le second Etat n'a d'effet qu'ä partir du jour de la
radiation operee dans le premier Etat. Le bureau d'immatriculation

du premier Etat, aussitot la radiation operee,
doit en informer le bureau du second Etat, en indiquant la
date de la radiation. Le certificat de l'immatriculation
precedente est retirö ä cette occasion.

Art. 10. — Le patron de chaque bateau doit 6tre porteur
d'un certificat d'immatriculation dress6 par les autorites
competentes et portant en tftte le nom du bureau d'immatriculation.

Ce certificat doit contenir au moins les mentions
indiquees ä l'article premier ; les modifications ul terieures
des faits qui y sont mentionnes doivent y Stre indiquees
dans les conditions prevues ä l'article 4. Le certificat original
peut etre remplace par un duplicata dclivre par les autorites
competentes.

Art. 11. — Soiit competenis pour la poursuite et la repres-
sion : 1. En ce qui concerne les contraventions ä l'article 3,
les autorites du lieu ou des lieux oü le proprietaire doit ou
peut faire immatriculer le bateau aux termes dudit article ;
2. En ce qui concerne les contraventions ä l'article 4, les autorites

du lieu d'immatriculation ; 3. En ce qui concerne 1

contraventions aux articles 6, 7, 8 et 10, les autorites du
oü l'infraction a ete constalee.

Dans les cas vises aux numeros 1 et 2, si la contravention
est constatec dans un autre Etat contractant, les autorites de
cet Etat prennent les mesures necessaires pour en assurer la
poursuite et la repression par les autorites competentes en
vertu des dispositions desdits numeros.
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Art. 12. — L'obligation prevue ä l'article 3 ne vise pas, sauf
disposition contraire de la legislation d'un Etat contractant:
1. les bateaux de plaisance ; 2. les bateaux d'un deplacement
inferieur ä vingt tonnes metriques au plus grand enfoncement
autorise par les reglements sur les differentes voies navigables

que le bateau est destine ä frequenter ; 3. les bateaux en
construction ; 4. les bateaux non encore immatricules dans
un Etat contractant, qui se rendent du pays oü ils ont ete
construits ou acquis au pays oü ils doivent etre immatricules.
Lorsqu'un des bateaux ci-dessus vises est immatricule, les
dispositions de la presente Convention lui sont applicables.

Toutefois un bateau en construction ne peut etre immatricule
ailleurs que dans le pays oü il est en cours de construction,
si ce n'est en vertu d'un accord entre deux ou plusieurs

Etats contractants ä la presente Convention et auquel le
Gouvernement dudit pays est partie. Les accords vises ci-
dessus seront communiques ä tous les Etats contractants.

Chapitre II: De la propriete. — Art. 13. —¦ L'acquisition
entre vifs des droits de propriete sur un bateau est reglee par
la loi du pays contractant oü le bateau est immatricule, ä
condition que cette loi prevoie une inscription aux registres
vises a. l'article premier ou une mise en possession de l'acque-
reur.

Art. 14. — II n'est en rien deroge aux regles suivies dans
les Etats contractants en ce qui concerne la loi applicable
aux acquisitions ä cause de mort. Toutefois, la loi du pays
d'immatriculation peut prescrire que les heritiers et legataires,
pour pouvoir ali6ner ou hypothequer le bateau, doivent faire
inscrire leur titre dans les registres publics vises ä l'article
premier.

(A suivre.)

Les installations pour l'interconnexion des usines de la

Compagnie vaudoise des Forces motrices

des lacs de Joux et de l'Orbe
et leur jonction avec le reseau de la Societe

1L'Energie de l'Ouest Suisse" (E.O. S.).

par V. ABREZOL, ingenieur,
chef d'exploitation de la Compagnie vaudoise des Forces motrices

des lacs de Joux et de l'Orbe.

A l'occasion de l'etablissement de sa nouvelle usine
de la Peuffeyre S la « Compagnie vaudoise » a procede ä

l'etude des installations de liaison entre cette usine et

ses autres centrales de Montcherand et La Dernier, de

facon ä assurer dans les meilleures conditions les echanges
eventuels d'energie entre ces usines.

En particulier eile envisagea la construction d'une

ligne ä forte capacite de transport Peuffeyre—Malapalud
—Montcherand, pouvant suffire ä l'amenee dans son

reseau, non seulement de l'energie produite par la
nouvelle usine, mais egalement d'energie plus considerable,
ceci en preVision du developpement eventuel ulterieur
de ce reseau.

En meme temps, la « Compagnie vaudoise » passait un
contrat avec des industriels de Bellegarde (Ain), par
lequel, sous reserve de l'autorisation d'exportation
necessaire, eile leur assurait la fourniture, pendant une

premiere periode de dix ans, d'excedents d'energie

pouvant atteindre 25 millions de kilowattheures par
annee. sous une puissance maximum d'environ 3500

1 Voir la description de cette ueine da

Bulletin technique de cette annee. — Ria.
les numerus 18, 19 et 20 di;

kW. En ce qulwsoncerne Je transport de cette energie ä

la frontiere franco-genevoise, oü les clients de la «

Compagnie vaudoise » devaient en prendre livraison, une
entente intervint avec la Societe «l'Energie de l'Ouest
Suisse » (E. O. S.), selon laquelle cette derniere se charge
de ce transport au moyen de sa ligne Romanel-Geneve,
la livraison de l'energie de la «Compagnie vaudoise»
devant avoir lieu ä Romanel au moyen d'une ligne
transversale Malapalud—Romanel, branchee sur la ligne de

transport principale Peuffeyre—Malapalud—Montcherand.

Le contrat passe ä cet effet entre la «Compagnie
vaudoise » et « E. 0. S.» speeifie entre autres que la «

Compagnie vaudoise» livrera ä Romanel sous la tension
d'environ 58 kilovolts plus ou moins 3 %, l'energie
qu'elle y fournira ä destination de Bellegarde, « E. O. S. »

se reservant d'ailleurs de porter ulterieurement cette
tension ä environ 110 ä 120 kilovolts. En outre, il est
entendu que la « Compagnie vaudoise » organisera ses"

dispositifs de reglage de teile facon que le facteur de

puissance, sous lequel l'energie est livree ä Romanel, corres-
pondra ä celui de la consommation de ses clients, ramene
ä Romanel, et qui, dans la regle, est garanti par ceux-ci
comme devant etre d'au moins 0,85 ä la frontiere franco-
genevoise.

Tenant compte des conditions ci-dessus, de meme que
des autres facteurs ä considerer actuellement pour
l'interconnexion de ses usines dont les regimes hydrauliques
sont differents et peuvent se compenser dans une notable

mesure, la «Compagnie vaudoise» se donna comme
täche de resoudre le probleme suivant :

— Combiner un Systeme de reglage tel que l'on puisse
realiser le transport de puissances variables suivant les

disponibilites :

a) de la Peuffeyre vers Malapalud—La Dernier, avec
marche en parallele avec le reseau de distribution de la
Compagnie vaudoise ;

b) ou inversement de La Dernier—Montcherand vers
Malapalud—La Peuffeyre, avec marche en parallele
eventuelle avec l'usine de Sublin de la «Societe des

Forces motrieip de l'Avangon » ;

tout en assurant dans chacun des cas a) et b) ci-dessus,
la fourniture ä « E. O. S. », par la jonction Malapalud^—
Romanel, d'une puissance variable sous cos. <p 0,8
ä 0,85.

Les chiffres correspondant ä ces echanges sont fixes

comme suit :

a) Service d'ete. Fourniture par la Peuffeyre de 0 ä

11 000 kW dans la ligne Peuffeyre—Malapalud—Montcherand

repartis de la fagon suivante :

0 1000 kW sur Malapalud—Romanel («E.O.S.») et
0 ä 11000 kW sur Malapalud—Montcherand—La

Dernier.
b) Service d'hiver. Fourniture par les usines de La

Dernier-Montcherand de 0 a 5000 kW dans la ligne
Montcherand—Malapalud—Peuffeyre, r6partis de la fagon
suivante:
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